
 
MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  
(Val d’Oise)  

 
 
 

DATE DE 
CONVOCATION 

 
Le 09 décembre 2021  

 

 
 
 
 

OBJET : 
 

CREATION DE POSTES 
DANS LE CADRE DU 

DISPOSITIF PARCOURS 
EMPLOI COMPETENCES  

CONTRAT UNIQUE 
D’INSERTION CONTRAT 
D’ACCOMPAGNEMENT 

DANS L’EMPLOI  
PEC CUI-CAE 

 
 
 

Nombre de Conseil lers en 
 
 

   Exercice :    23 
 
   Présents  :   15 
 
   Votants  :   21 

 
 

Le Mai re ce r t i f i e av o i r fa i t
a f f ich e r  au jo u rd ’h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  
l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te - ren d u  de  l a  

d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  
é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  

 
 
 

Fait  à CHAUMONTEL, 
Le 16 décembre 2021  

 
Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

____________ 
 

N° 2021/406 
 
 
L’an deux mille ving t -et -un, le treize-décembre à vingt heures, le 
Conseil  Municipal ,  légalement convoqué,  s’est  réuni à la Mairie,  en 
séance publique, retransmise en direct  audio et  vidéo sur le  si te 
www.vil le-chaumontel .fr ,  sous la présidence de Monsieur Sylvain 
SARAGOSA, Maire.  
 
Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 
SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Corinne 
TANGE, Monsieur José DA ROCHA, Madame Véronique PETIT,  
Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur Thierry SUFFYS, Madame 
Marguerite FONT, Monsieur Julien WHYTE, Madame Jocelyne  
BORDE, Madame Stéphanie PETIAUX, Madame Carla GRECO, 
Madame Maryse POSTOLLE, Madame Kongprachanh 
SIRIMANOTHAM  
 
Procurations :  Monsieur Ernest  COLLOBER pouvoir à Madame 
Marguerite FONT, Monsieur Marc ZAPIOR pouvoir à Monsieur José 
DA ROCHA, Monsieur Emili ano GARCIA pouvoir à Madame Isabelle  
SUEUR-PARENT, Monsieur Alexandre VIEGAS pouvoir à  Monsieur 
Julien WHYTE, Madame Nathalie SORTAIS pouvoir à Monsieur 
Sylvain SARAGOSA, Monsieur Frédéric HERMOSILLA pouvoir à 
Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM  
 
Excusée :  Madame Gwendoline PLUQUET 
 
Absent  :  Monsieur Christophe VIGIER 
 
Secrétaire de Séance  :  Madame Virginie VIEVILLE 
 

∞∞∞∞∞∞∞  
 
 
Madame Isabelle SUEUR-PARENT, Adjoint  aux Affaires générales,  
sociales et  familiales et  à l ’Enfance, informe l’assemblée :  
 
Depuis janvier 2018,  les contrats aidés  ont été transformés par le 
disposit if  Parcours Emploi Compétences (PEC) dans le  but de facil i ter  
l’ insert ion professionnelle des personnes éloignées de l’emploi.  
 
La mise en œuvre du parcours emploi compétences repose sur le 
tr iptyque emploi-formation-accompagnement  :  un emploi permettant de 
développer des  compétences transférables,  un accès facil i té  à la  
formation et  un accompagnement tou t au long du parcours tant  par 
l’employeur que par  le service public  de l’emploi,  avec pour objectif  
l’ inclusion durable dans l’emploi des personnes les plus éloignées du 
marché du travail .  
 
La commune de Chaumontel  décide donc d’y recourir  en concil iant  s es 
besoins avec la perspective d’aider un demandeur d’emploi à s’insérer  
dans le monde du travail .  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
S’agissant du CUI -CAE, i l  est  conclu pour une durée déterminée. Cette 
durée est  de 9 à  12 mois. Il  peut être  renouvelé pour  6 mois minimum 
mais sa durée maximale, renouvellements inclus , est  de 2 ans. La durée 
maximale d'un CAE en CDD peut être portée à 5 ans, notamment pour 
les personnes  âgées de 50 ans et  plus à  la signature du CAE, ou 
reconnues travail leurs handicapés .  
 
La durée hebdomadaire du travail  ne peut être inférieure à 20 heures ,  
sauf lorsque la décision d 'at tr ibution de l 'aide le prévoit  en vue de 
répondre aux difficultés part iculièremen t importantes de l ' intéressé.  
 
Le t i tulaire d 'un contrat  d'accompagnement dans l 'emploi perçoi t  un 
salaire au moins égal  au produit  du montant du salaire minimum de 
croissance par le nombre d'heures de travail accomplies .  
 
Dans le  cadre du parcours emplo i  compétences, le montant  de l ’aide 
accordée aux employeurs, exprimé en pourcentage du Smic brut,  est  
modulée entre 30 % et  60 %. Le taux de pr ise en charge est  f ixé par  
arrêté du préfet  de région . 
 
Il est proposé à l’assemblée délibérante : 

Le recrutement de CUI - CAE pour  les fonctions  :  
 

1-  3 agents techniques à raison de 35h/semaine  
2-  1 agent d’animation à raison de 20h/semaine  
3-  1 ATSEM à raison de 35h en moyenne/semaine (agent annualisé)  

 
De préciser  qu’en plus de leur rémunération fixée sur la base minimale 
du SMIC horaire multiplié par le nombre d’heures de travail ,  une prime 
mensuelle pourra  leur être versée allant jusqu’à 750 € brut .   
 

Le Conseil  Municipal  ;  
Après en avoir délibéré  ;  
A l’unanimité :  
 
Vu la Circulaire n° DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux 
parcours emploi compétences et au Fonds d'inclusion dans l'emploi en faveur des 
personnes les plus éloignées de l'emploi. 
 
DECIDE : 
 
- d’adopter la proposition du Maire, 
- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
 
Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois  et  an susdits et  ont ,  les 
membres présents,  signé après lecture faite.  
 
 
 
 
 #signature# 

Signé électroniquement par : Sylvain
SARAGOSA
Date de signature : 17/12/2021
Qualité : Signature des PDF par M. le
maire de la commune de
Chaumontel


